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 I. Introduction 

1. Le présent rapport, établi par le Rapporteur pour l’Asie et le Pacifique, porte sur 

plusieurs réunions importantes consacrées à la facilitation du commerce qui ont eu lieu dans 

la région depuis la vingtième session du Centre des Nations Unies pour la facilitation du 

commerce et les transactions électroniques (CEFACT-ONU) en avril 2014. 

2. Dans la région Asie-Pacifique, les échanges de données commerciales suivent en 

permanence le développement rapide des chaînes logistiques mondiales utilisant 

le commerce électronique (y compris le commerce électronique par téléphonie mobile) 

entre partenaires commerciaux et parties prenantes concernées. Une telle évolution s’est 

traduite par de nombreuses difficultés liées au développement d’infrastructures et de 

réseaux pour les technologies de l’information et de la communication, qui jouent un rôle 

important dans la gestion de la transparence des chaînes mondiales d’approvisionnement et 

de valorisation. Face à ces difficultés, les pays de la région et les organismes régionaux 

poursuivent leurs efforts visant à réaliser le potentiel du commerce électronique et 

à améliorer la facilitation du commerce dans l’optique du développement régional. 

 II. Activités du Conseil Asie-Pacifique pour la facilitation 
du commerce et les transactions électroniques en 2014 

3. Le Conseil Asie-Pacifique pour la facilitation du commerce et les transactions 

électroniques (AFACT) est bien placé pour jouer un rôle très important dans la promotion 

des échanges commerciaux dans la région Asie-Pacifique en intégrant les transactions 

électroniques par l’application des normes internationales et des meilleures pratiques, 
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en particulier celles que le CEFACT-ONU a élaborées et fait connaître. Tous les pays 

membres de l’AFACT doivent chercher comment s’entraider dans le domaine du commerce 

électronique et accroître l’adaptabilité et la flexibilité dans un environnement apolitique. 

Dans leur majorité, les membres actifs de l’AFACT continuent de mener des activités 

communes utiles à tous les pays membres. En 2013, l’AFACT comptait 19 membres 

(Afghanistan, Arabie saoudite, Australie, Cambodge, Chine, Inde, Indonésie, Iran, Japon, 

Malaisie, Mongolie, Pakistan, Philippines, province chinoise de Taiwan, République 

de Corée, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Viet Nam) et deux membres associés: Pan 

Asian e-Commerce Alliance (PAA) et Commission économique et sociale pour l’Asie et 

le Pacifique (CESAP). 

4. Chacun des membres a nommé un chef de délégation et chacun des membres 

associés un représentant pour participer aux réunions de l’AFACT. 

5. Chaque année, un chef de délégation est désigné pour accueillir les réunions 

annuelles et les présider. En 2014, ce rôle était dévolu à la Thaïlande. 

6. L’Iran a assumé le rôle de secrétariat permanent en soutien au chef de délégation hôte. 

7. L’AFACT est structuré de la manière suivante: 

• Chaque année, il tient une réunion à mi-parcours au premier semestre et une réunion 

plénière au second, pour se prononcer sur les questions essentielles; 

• Le Comité directeur est composé du chef de délégation du pays hôte, des chefs de 

délégation du pays hôte des années précédente et suivante, de deux chefs de délégation 

élus, des présidents de comité, d’un secrétaire permanent, du Vice-Président 

du CEFACT-ONU, du Rapporteur du CEFACT-ONU pour l’Asie et le Pacifique, 

ainsi que du représentant de la CESAP. Le Comité directeur gère, coordonne et 

promeut les activités de l’AFACT, y compris les deux réunions annuelles physiques 

mentionnées plus haut et les conférences en ligne (le cas échéant); 

• Trois comités exécutifs sont constitués dans trois domaines, et chargés 

d’entreprendre des tâches concrètes: 

• Le Comité du domaine commercial; 

• Le Comité des technologies et méthodes; 

• Le Comité d’appui à la communauté. 

8. Selon les sujets abordés, des groupes de travail sont constitués au sein des comités 

exécutifs, à savoir ECOO (Groupe de travail chargé des certificats d’origine sur support 

électronique), SHARP (Groupe de travail chargé de la plate-forme d’échange sécurisée, 

certifiée et responsable), TT&L (Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des 

loisirs) qui dépendent du Comité du domaine commercial, et le Groupe de travail de 

l’informatique en nuage, qui dépend du Comité des technologies et méthodes. 

9. L’AFACT est membre de liaison pour l’ISO/TC154 et membre à part entière de 

l’organisme mixte de gestion du Répertoire d’éléments de données commerciales 

des Nations Unies (UNTDED)-ISO7372. 

10. En 2014, l’AFACT a tenu les réunions annuelles ci-après: 

• 32
e 
réunion à mi-parcours, à Chiang Mai (Thaïlande) les 29 et 30 mai 2014; 

• 32
e
 réunion plénière et conférence EDICOM, à Bangkok (Thaïlande), du 25 

au 28 novembre 2014. 
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 A. Projets et activités en cours de l’AFACT 

  Plate-forme ouverte «Système de plate-forme pour documents électroniques» 

11. Afin de mettre en place une communication sécurisée dans le cadre du Groupe de 

travail SHARP, l’installation de la plate-forme ouverte fournie par l’Agence nationale 

coréenne de promotion du secteur des technologies de l’information sera achevée avant la 

fin de 2014. En février ou mars 2015, l’Agence annoncera aux membres de l’AFACT qu’ils 

pourront participer à la plate-forme. 

  Constitution récente du Groupe de travail de l’informatique en nuage 

12. Les objectifs du Groupe de travail de l’informatique en nuage sont les suivants: 

• Mettre en place les meilleures pratiques en matière d’utilisation des normes 

internationales (DMTF et OASIS, par exemple) pour la migration des applications et 

des services vers le nuage et entre les nuages; 

• Uniformiser le mécanisme permettant de déployer les applications et les services 

dans un environnement en nuage afin d’éviter toute dépendance à l’égard d’un 

seul fournisseur; 

• Mettre en place un «AppStore» pour les applications et les services en nuage afin 

de soutenir l’écosystème connecté dans les nuages et entre les nuages. 

  Mise en œuvre de la bibliothèque de données industrielles croisées et utilisation  

de la bibliothèque des éléments de base en Asie 

13. Le modèle de données de registre et la procédure associée ont été définis. 

14. La bibliothèque locale des éléments de base avec préface standard sera publiée. 

La version de démonstration pour la bibliothèque de données industrielles croisées sera 

constituée par le Comité des technologies et méthodes à sa prochaine réunion. 

  Projet relatif aux «petits hôtels» 

15. Le Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des loisirs a passé en revue 

la première étape du projet pilote international des «petits hôtels» qui avait été achevée. 

Il prévoyait d’entamer la deuxième étape, qui devrait durer jusqu’en septembre 2015, 

en associant de nouveaux pays membres et en appliquant la technologie mobile en nuage, 

à l’aide, autant que faire se peut, de logiciels libres. Cette étape conduira, à terme, à la 

pleine réalisation du projet. 

  Projet concernant les «renseignements sur les voyages à destination (DTI)» 

16. Le Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des loisirs collaborait avec 

le Forum du CEFACT-ONU à l’élaboration de normes plus appropriées en matière de 

renseignements sur les voyages à destination. Il a été suggéré de lancer un nouveau projet 

pilote pour les DTI une fois ces normes établies. 

  Projet relatif au tourisme intelligent et autres sujets 

17. Le tourisme intelligent est un nouveau sujet d’étude proposé par la province chinoise 

de Taiwan au Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des loisirs et qui repose 

sur une utilisation pleine et entière de la technologie mobile en nuage. Le Groupe de travail 

vient d’entreprendre cette étude qui comportera un nouveau sujet: la sécurité. Il a 

commencé à se familiariser avec le système mobile sécurisé pour les documents 

électroniques qui est présenté par un membre de la République de Corée. 
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18. Le Groupe de travail chargé des voyages, du tourisme et des loisirs est très actif et 

compte de nombreux membres. Les pays membres de l’AFACT sont très impatients 

à l’idée d’assurer la promotion de leurs propres produits et informations, en vue de les 

vendre. Ils proposent également des produits culturels traditionnels qui sont appréciés des 

consommateurs locaux. 

19. Pour faciliter la circulation de ces produits et services, non seulement dans la 

région de l’AFACT, mais aussi dans le cadre d’échanges avec des pays tiers, il faudra, 

en raison de leurs caractéristiques locales, procéder à de plus amples études. La prochaine 

étape pourrait être que le forum du CEFACT-ONU élabore de nouvelles normes pour 

leur commercialisation. 

 B. Nouveaux projets en perspective pour l’AFACT 

  Avis de paiement industriels croisés 

20. Les objectifs sont les suivants: 

• Renforcer les efforts de mise en concordance des négociants; 

• Partager les informations commerciales avec le secteur financier. 

  Adaptation des pratiques commerciales d’échange de factures électroniques 

transfrontières à des fins de sécurité et de traçabilité alimentaires au Japon et en Asie 

21. Le représentant de la province chinoise de Taiwan s’est dit préoccupé par la sécurité 

et la traçabilité transfrontières en matière alimentaire et a proposé un projet de test de 

validation qui avait été approuvé par la Thaïlande et qui sera mis en place entre 

la Thaïlande et la province chinoise de Taiwan. 

  Divers 

22. L’instauration d’un coordonnateur LOCODE-ONU dans chaque pays ainsi que du 

dispositif à suivre pour produire un tel code a fait l’objet d’un débat. Il a été décidé 

d’envoyer un questionnaire. La recommandation qui serait formulée après analyse des 

réponses au questionnaire contribuerait également à simplifier le processus, de façon 

à ce que tous les pays membres appliquent un système uniforme pour l’établissement 

d’un LOCODE-ONU. 

  Communication d’informations sur les progrès réalisés dans le cadre des forums 

du CEFACT-ONU 

23. Le Rapporteur a rendu compte des résultats des 23
e
 et 24

e
 forums du CEFACT-ONU 

aux deux réunions annuelles de l’AFACT. Des experts de la République de Corée, de 

la Thaïlande et du Japon, qui avaient participé aux forums, les ont également exposés en détail 

lors des réunions des différents groupes de travail (y compris la démarche consultative 

concernant la recommandation 40, la révision de la recommandation 4, le projet de mise en 

œuvre du guichet unique, la recommandation visant à garantir des échanges électroniques 

transfrontaliers sécurisés à valeur juridique, l’identité électronique transfrontière, ainsi que de 

nouveaux projets: volet du programme à élaborer consacré à la chaîne d’approvisionnement, 

projet relatif à la conformité, atelier sur la sécurité et l’authentification destiné à encourager 

le commerce/la gouvernance sans papier, etc.). 
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  Communication d’informations pour le rapport annuel 2014 de l’AFACT 

24. Chaque chef de délégation rédige un article du rapport de pays et les présidents des 

comités exécutifs soumettent des rapports d’activité pour le rapport annuel. Cette année, 

la CESAP et Pan Asian e-Commerce Alliance ont également établi leur propre rapport 

d’activité annuel à cette fin. Un CD a été distribué aux participants aux réunions 

de l’AFACT. Le fichier électronique du rapport annuel sera publié en accès libre sur 

le site Web officiel de l’AFACT. 

  Rapport d’activité de la CESAP à la réunion plénière de l’AFACT en 2014 

25. Le représentant de la CESAP a fait un bref exposé sur les éléments ci-après: 

• Mise en œuvre de la résolution 68/3 de la CESAP, avec la tenue, du 22 au 24 avril 

2014, de la réunion intergouvernementale ad hoc sur l’accord régional pour 

la facilitation du commerce transfrontière sans papier, création de la page Web 

consacrée à la résolution 68/3 de la CESAP et soutien apporté aux acteurs chargés 

de la mise en œuvre (Pan Asian e-Commerce Alliance); 

• Mécanisme de surveillance de la facilitation du commerce et des transports; 

• Réseau pour le transfert de connaissances sur les techniques agricoles durables 

et l’amélioration des liaisons commerciales en Asie du Sud et du Sud-Est; 

• Aide au renforcement des capacités nationales; 

• Programme de travail de la CESAP pour 2014-2015: 

• Forum Asie-Pacifique 2014 sur la facilitation du commerce: 24 

et 25 septembre 2014; 

• Forum Asie-Pacifique 2015 sur la facilitation du commerce: à confirmer; 

• 2
e
 UNNExT Masterclass à Cheon-an (République de Corée), du 12 

au 21 janvier 2015; 

• Mécanisme de surveillance de la facilitation du commerce et des transports; 

• UNNExT: lancement des groupes consultatifs sur les petites et moyennes 

entreprises (PME) et facilitation du transit; 

• Mise en œuvre des résolutions 68/3 et 70/6 de la CESAP; 

• Mise en fonction du Groupe directeur intergouvernemental provisoire sur 

la facilitation du commerce transfrontière sans papier (la première réunion 

aura lieu du 1
er

 au 3 avril 2015). 

26. Rapport de Pan Asian e-Commerce Alliance à la réunion plénière de l’AFACT 

en 2014: 

• CAT Telecom Public Company Limited (CAT Telecom), en Thaïlande, qui est un 

des membres de Pan Asian e-Commerce Alliance, a fait un exposé sur l’historique, 

la mission, les étapes importantes, les réalisations, le cadre juridique et 

la reconnaissance mutuelle de l’infrastructure à clef publique de Pan Asian 

e-Commerce Alliance. Les projets en cours et les nouveaux projets ont été présentés, 

en particulier «Pan Asia Exchange», un projet commun aux membres de Pan 

Asian e-Commerce Alliance, visant à instaurer un cybermarché régional d’entreprise 

à entreprise neutre, fiable et sécurisé et une plate-forme permettant aux acheteurs 

mondiaux de trouver d’authentiques fournisseurs et produits en Asie, qui devrait être 

lancé en avril 2015. 
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 III. Forum Asie-Pacifique 2014 sur la facilitation du commerce 

27. Le Rapporteur a participé au Forum Asie-Pacifique sur la facilitation du commerce 

organisé conjointement par la CESAP et la Banque asiatique de développement les 24 

et 25 septembre 2014 à Bangkok (Thaïlande). Il s’agissait du sixième des forums organisés 

chaque année depuis six ans et il était consacré à «la facilitation du commerce pour un 

développement inclusif». Plus de 250 personnes venues de 40 pays à travers le monde y ont 

participé. Les réunions-débats et autres séances ont porté sur les sujets suivants: 

conséquences pour l’Asie et le Pacifique de l’accord sur la facilitation des échanges de 

l’Organisation mondiale du commerce, établissement de priorités en matière de facilitation 

du commerce et suivi de l’évolution des résultats; amélioration de l’efficacité et de la 

logistique de la chaîne d’approvisionnement agro-alimentaire; facilitation du commerce 

pour les PME; coordination interinstitutions en matière de facilitation du commerce; 

enseignements tirés des pratiques et voies à suivre. 

 IV. Conclusion 

28. La région poursuit fermement la mise en place du commerce sans papier et des 

transactions électroniques; celle-ci pourrait être accélérée en renforçant la collaboration 

entre l’AFACT et la CESAP, ainsi qu’en tirant parti des possibilités créées par les diverses 

initiatives de la CESAP. 

29. Le CEFACT-ONU devrait poursuivre sa collaboration avec les organismes 

régionaux d’Asie et du Pacifique afin d’assurer la coordination entre les contributions 

régionales et les instruments élaborés et diffusés à l’échelle mondiale. 

    


